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> VICTOIRE SYNDICALE SUR LE GOUVERNEMENT DE DROITE

Réunion UITA-Pepsico

MC Donald’s 
joue avec la légalité

Résister c’est agir 
et agir c’est gagner!

La santé et la sécurité, les conditions de 
travail, le taux de syndicalisation et les 
négociations collectives dans le secteur de la 
pêche et de la transformation de poissons

S i MC Donald’s se présente 
toujours comme l’employeur 
modèle, les travailleurs sont 

sortis du silence et dénoncent de 
leur côté une pression perpétuelle 
qu’ils subissent et une fl exibilité 
sans limite qu’on leur impose. Il 
semblerait que tout ne soit pas si 
rose chez MC DO.
En Belgique, les 82 MC Do sont 
gérés par des franchisés qui 
s’arrangent très souvent avec la 
légalité en réduisant les heures de 
travail du personnel en fonction 
de l’affl uence dans le restaurant.
Un travailleur qui a un horaire 
16/20h se retrouve parfois à at-
tendre une heure ou plus dans 
une pièce sans avoir pointé, bien 
entendu, en attendant que le resto 
se remplisse. Pour toutes ces heures 
perdues, les managers obligent les 
travailleurs à les signer comme des 
heures de congé.
Mais, qui dit heures de travail en 
moins, dit aussi salaire réduit. Cer-
tains mois, ils ne touchent même 
pas 900 euros !
Selon Michael Herbots, le secrétaire 
permanent de la FGTB Horval, les 
managers profi tent de la naïveté 
des jeunes travailleurs qui, pour 
la plupart, ont ce premier emploi 
qu’ils ne veulent pas perdre et en 

conséquence, ils évitent d’entrer 
en confl it avec leur manager. Les 
dérives apparaissent aussi et surtout 
car les travailleurs ont une mauvaise 
connaissance des réglementations 
de travail et de leurs droits.
A l’heure actuelle, la direction joue 
sur la responsabilité des travail-
leurs qui acceptent de signer leurs 
heures non prestées alors qu’ils y 
sont obligés ! La FGTB Horval n’en 
restera pas là et dénoncera toutes 
les pratiques illégales du géant du 
burger en Belgique !
Vous travaillez chez MC Do, vous 
estimez que vos droits ne sont 
pas respectés. Une seule action : 
se rendre dans les bureaux de la 
FGTB Horval pour être défendu !

P epsico est une multinatio-
nale américaine active au 
niveau mondial dans le sec-

teur alimentaire et de boissons. 
Les marques dans leur portefeuille 
sont entre autres Starbucks, 7UP, 
Quacker, Gatorade, Pepsi-cola, Duy-
vis et Doritos. En Belgique, il y a 
environ 950 travailleurs, répartis 
sur 2 sites de production (Tropi-
cana à Zeebruges et Furnes Snack 
Foods à Furnes). Le siège social est 
à Zaventem.
Les 13 et 14 novembre, une réunion 
a eu lieu à Washington DC entre 
les syndicats internationaux, re-
présentés au sein de Pepsico, et la 
direction. Cette réunion a eu lieu 
tout près de la Maison Blanche, 
dans les bâtiments du syndicat 
américain-canadien UFCW (actif 
dans des secteurs semblables à 
ceux d’Horval). La Belgique, l’Ar-
gentine, le Honduras (Stibys & FOS 
- partenaire de la FGTB Horval) et 
évidemment les Etats-Unis étaient 
présents.
Le premier jour, les syndicats 
ont préparé la rencontre avec 
l’employeur. Il s’est avéré entre 
autres qu’il y a non seulement de 
(très) grandes différences entre les 
conditions de travail et de rému-
nération des différents pays, mais 
aussi entre les différents « types » 
de sites de production. Ces diffé-
rences ont principalement connu 
une évolution historique.

Évidemment on s’est attardé sur 
la situation politique actuelle aux 
Etats-Unis et les élections intermé-
diaires. Bon nombre de personnes 
ont voté, ce qui est bon pour la 
démocratie, mais il s’est avéré de 
ces élections que Trump n’est pas 
encore battu pour les élections en 
2020. Beaucoup dépendra de son 
adversaire politique. La politique 
actuelle semble être une préoccu-
pation importante de tous ceux qui 
s’occupent des droits des travail-
leurs en général.
Lors de la rencontre avec la direc-
tion, on a parlé du fait que l’entre-
prise met plus l’attention sur les 
produits sains. De plus, nous avons 
parlé du nouveau CEO, des reprises 
prévues et de l’enquête sur la satis-

faction des travailleurs. En tant que 
délégation belge, nous avons eu la 
possibilité de poser nos questions 
et d’exprimer nos préoccupations.
Suite à cette rencontre de deux 
jours, il s’est avéré que ces réunions 
internationales sont utiles, à condi-
tion qu’elles soient bien préparées 
et suivies. De plus, les deux parties 
doivent être disposées à s’écou-
ter. C’est une des raisons pour les-
quelles ce forum sera répété dans 
l’avenir et organisé de manière 
régulière.

Ringo Delcroix
16/11/2018

Le gouvernement Michel/De Wever, fi er de nous obliger à nous serrer la 
ceinture d’un cran supplémentaire chaque mois, s’opposait à l’augmen-
tation de votre prime syndicale. Les syndicats et les employeurs s’étaient 
pourtant mis d’accord, alors pourquoi s’opposer ? Probablement parce 
que NVA et syndicats sont incompatibles. 
Le 31 mars 2017, la décision de ratifi cation de l’augmentation est prise 
au comité de gestion de l’ONSS. Force est de constater que les justes 
revendications des syndicats ont été entendues.
C’est offi ciel ! Il y aura cette année une augmentation de 10 euros de la 
prime syndicale avec une application rétroactive depuis janvier 2017.
La prime syndicale est la reconnaissance du fait syndical. S’y opposer, 
comme l’a fait le gouvernement MR/NVA, n’est qu’un acte politique, 
un acte antisyndical. 
Pour les militants, les délégués, qui chaque jour défendent leurs collè-
gues et se battent pour améliorer la situation de tous les travailleurs, le 
remboursement partiel de la cotisation syndicale au travers de la prime 
syndicale n’est que la limitation de la discrimination entre travailleurs.
Pour rappel, les syndicats obtiennent des avancées pour TOUS, syndiqués 
ou non, et seuls les syndiqués paient une cotisation.

Les délégués de divers syndicats européens se sont 
réunis en Italie dans le cadre d’une politique commune 
de pêche durable et sociale au niveau européen (la 
pêche, l’aquaculture et la transformation de poissons).

L’objectif principal du séminaire consistait à carto-
graphier les conséquences sociales, et surtout les 
conséquences “humaines” de la Politique Commune 

de la Pêche de l’Union européenne et à formuler des 
recommandations à la Commission européenne.

Carine Vermoote (déléguée chez Morubel – entreprise 
de transformation de fruits de mer à Ostende) et 
Conny Demonie (secrétaire régionale Flandre occi-
dentale) ont participé pour Horval.

Rencontre avec nos partenaires de la FGTA 
Force ouvrière
Le 14 novembre dernier, une rencontre historique a eu lieu au bureau 
fédéral de la FGTB Horval. Les représentants de Mc Cain Leuze en Hainaut 
et Matougues (France) se sont rencontrés pour partager leurs expé-
riences, les actualités sociales et leurs conditions de travail respectives. 
L’occasion de prouver à la direction que les syndicats pèsent des 
deux côtés de la frontière ! Étant donné les conditions sociales très 
diffi ciles chez Mc Cain, les relations internationales sont essentielles 
pour mutualiser nos forces et améliorer le quotidien des travailleurs. 
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> JOURNÉE D’ACTION NATIONALE LE 14 DÉCEMBRE

CPAE : pas de conversion de la prime 
de fi n d’année en rémunération fl exible

Les travailleurs méritent mieux!

Rémunération fl exible : pas 
sans conséquences
Ces dernières années, ce que nous 
appelons la rémunération fl exible 
a énormément progressé. Il s’agit 
d’avantages comme une voiture 
de société, des chèques-repas, une 
assurance groupe… mais aussi 
des jours de congé en plus, un 

vélo (électrique ) d’entreprise ou 
même des allocations familiales 
complémentaires. Cela permet au 
travailleur de percevoir un salaire 
net plus élevé, mais à l’entreprise 
de comprimer les frais bruts grâce 
à de moindres cotisations sociales 
à l’ONSS. Ces petits plus sont 
agréables, mais n’oublions pas 

qu’il est aussi important d’avoir 
un bon salaire brut. Vos droits de 
sécurité sociale (par ex. le mon-
tant de votre pension ou d’autres 
allocation sociales ) sont consti-
tués à partir des cotisations sur 
le salaire. Les autres avantages 
n’entrent pas en ligne de compte 
à cet égard. Le SETCa a dès lors 
toujours défendu les rémunéra-
tions et les augmentations sala-
riales brutes : ce sont elles qui vous 
offrent les meilleures garanties 
pour l’avenir. 

CPAE : rémunération fl exible 
plutôt que prime de fi n 
d’année ? 
Certains employeurs et secré-
tariats sociaux propagent l’idée 
selon laquelle les employés de la 
CPAE peuvent choisir d’échanger 
leur prime de fi n d’année contre 
une rémunération fl exible. Selon 
eux, c’est possible sur la base de la 

CCT sectorielle. Pour les syndicats 
représentés dans la CP 200, ce n’est 
clairement pas le cas.

Les employeurs invoquent une 
CCT des années 80 stipulant que 
la prime de fi n d’année peut être 
attribuée « sous une autre forme ». 
Cela signifi ait toutefois à l’époque 
« d’autres formes de rémunéra-
tion » et non pas des alternatives 
au salaire, car celles-ci n’existaient 
pas encore. Il n’est donc pas pos-
sible d’échanger une prime de fi n 
d’année contre d’autres avantages 
comme des allocations familiales 
complémentaires ou un vélo d’en-
treprise. 
Les employeurs utilisent claire-
ment cette ancienne formulation 
pour, de propre initiative, tenter 
d’imposer une rémunération 
fl exible.
Pas de feu vert des syndicats
La position des syndicats est claire : 

à nos yeux, la prime de fi n d’année 
dans la CPAE ne peut être échangée 
contre une rémunération fl exible. 
Le SETCa veillera dès lors, avec les 
autres syndicats, à bloquer cette 
initiative dans les entreprises.

Les employeurs optent délibéré-
ment pour une autre interprétation 
de la CCT et outrepassent ainsi leurs 
compétences. Il y a une semaine à 
peine, les syndicats de la CP 200 
déclaraient encore unanimement 
être opposés à un échange. Nous 
n’en resterons dès lors pas là. Ce 
dossier a déjà été abordé auprès 
de l’inspection sociale.

Un employeur aimerait offrir des 
formes de rémunération alterna-
tives ? Volontiers, mais alors en plus 
du salaire brut !

Travailleurs sous pression
Ces dernières années, nos em-
plois, nos pensions, notre pouvoir 
d’achat et nos conditions de tra-
vail ont été sérieusement mis à 
l’épreuve. Nous avons dû digérer 
un saut d’index qui a fait baisser 
notre pouvoir d’achat. La récom-

pense pour cet effort a été le relè-
vement de l’âge de la pension à 
67 ans et encore plus de fl exibilité 
au travail. 

Malgré la charge de travail crois-
sante, des régimes de fi n de car-
rière comme le RCC et les emplois 

d’atterrissage ont été progressi-
vement démantelés. Les jeunes 
travailleurs ont du mal à trouver 
des contrats stables et doivent se 
contenter de salaires jeunes plus 
faibles. 
Selon la Banque nationale, nos 
salaires ont baissé de 0,6% malgré 

une hausse de la productivité de 
0,8%. ¿Que pasa ? 

Où va le bénéfi ce ? 
Qu’advient-il dès lors du gain de 
productivité ? Il disparaît dans 
les poches des actionnaires ! La 
Banque nationale a calculé que 
moins de la moitié de la richesse 
que nous produisons en tant que 
collectivité va aux travailleurs. Or, 
sans travailleurs, pas de prospérité, 
et sans pouvoir d’achat, pas d’éco-
nomie fl orissante. 
Pourtant, ce n’est pas encore suf-
fi sant pour les employeurs. Avant 
même le début des négociations 
salariales, ils évoquent une marge 
nulle pour les augmentations sala-
riales et plaident pour le remplace-
ment (lisez la suppression) du sys-
tème barémique. Le respect pour 
les travailleurs et la concertation 
sociale semble perdu.

C’est pourquoi nous donnerons un 
signal clair et fort le 14 décembre ! 

Il est urgent d’avoir :
•  de libres négociations salariales 

respectant et préservant le sys-
tème barémique transparent ; 

•  un véritable travail faisable et 
des temps de travail fl exibles ; 

•  plus de collègues ; 

•  une carrière commençant par 
un emploi à durée indétermi-
née, une carrière de qualité et des 
perspectives d’aménagement de 
la fi n de carrière ; 

•  des emplois d’atterrissage à par-
tir de 55 ans et des possibilités de 
(pré)pension entre 60 et 65 ans. 

Vous aussi, faites entendre votre 
voix et participez à l’action le 14 dé-
cembre. Les travailleurs méritent 
mieux !

Armonea | Non-Marchand : Nous 
avons appris dans la presse que le 
groupe de soins Armonea serait 
à la recherche d’un repreneur. 
Les actionnaires espèrent ainsi 
engranger 500 millions d’euros. 
Armonea possède quelque 80 mai-
sons de vie et de soins en Belgique. 
Le SETCa exige l’organisation d’un 
conseil d’entreprise afi n de clari-
fi er la situation pour le person-
nel. Il n’est pas tolérable que les 

syndicats et le personnel doivent 
apprendre ces informations par la 
presse. Le personnel se fait dès lors 
beaucoup de souci, à juste titre. 

Ikea | Commerce | Zaventem 
: La chaîne d’ameublement a 
annoncé le 21 novembre son in-
tention de restructurer. Il s’agit 
d’un projet à l’échelle mondiale. 
En Belgique, 120 emplois pour-
raient être menacés au siège de 
Zaventem. Un prochain conseil 
d’entreprise est prévu le 26 no-
vembre. À l’heure d’écrire ces 

lignes, on ne sait pas encore clai-
rement quel en est le résultat. Le 
SETCa fera évidemment tout pour 
limiter au maximum le nombre 
de licenciements secs. 

Natuurpunt | Malines : Le person-
nel de Natuurpunt a organisé une 
action le 23 novembre pour signa-
ler clairement son désir d’avancer 
et de sortir de l’impasse. Il y a un 
gros mois, un confl it latent a été 
révélé par le licenciement sou-
dain du directeur général. Pour 
démontrer sa volonté d’avancer de 

manière constructive, le personnel 
a organisé une promenade dans la 
nature avec les volontaires. Le per-
sonnel veut ainsi également obte-
nir la reconnaissance du Conseil 
d’administration et continuer de 
stimuler le dialogue.

Mestdagh | Commerce : Ven-
dredi 23 novembre, les CCT ont 
été signées par les partenaires 
sociaux dans le cadre de la res-
tructuration. La lutte a été longue 
et laisse encore des traces, mais il y 
a donc enfi n un accord. Maximum 

360 emplois disparaîtront par le 
biais de RCC et de départs volon-
taires. L’objectif du SETCa était dès 
le départ d’obtenir une garantie 
d’emploi pour les travailleurs qui 
restent, un plan commercial et 
une meilleure organisation du tra-
vail. Visitez notre site web pour de 
plus amples informations. 

Le 15 novembre, le quotidien De Standaard 
annonçait dans ses lignes que les syndicats 
d’employés LBC-NVK et SETCa auraient accepté 
d’offrir aux travailleurs de la CPAE (CP 200) 
le choix de prendre leur prime de fin d’année 
sous forme de rémunération flexible. Rien n’est 
cependant moins vrai. Les syndicats de la CPAE 
ont déclaré unanimement qu’il est impossible, et 
même contraire à la CCT sectorielle, de convertir 
une prime de fin d’année autrement qu’en un 
salaire brut. 

Le vendredi 14 décembre, des actions auront lieu en front commun 
syndical dans différents secteurs contre les plans de fin de carrière 
(pensions, RCC-ancienne prépension, emplois d’atterrissage) du 
Gouvernement et l’attitude des employeurs dans ces dossiers. La 
concertation à propos d’un nouvel accord interprofessionnel approche 
elle aussi, il est évident qu’il faut faire pression sur les employeurs 
pour les amener à des négociations sérieuses. Le vendredi 14 décembre 
sera donc une journée d’action nationale contre la politique de fin 
de carrière du Gouvernement et pour un AIP à part entière, avec 
la possibilité d’augmenter les salaires bruts dans les secteurs. Les 
travailleurs descendront dans la rue pour faire comprendre clairement 
qu’ils méritent mieux que ce que le Gouvernement leur réserve.
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VOUS PROTÉGER, 
ÇA N’A PAS DE PRIX.
PROFITEZ PENDANT UNE ANNÉE COMPLÈTE 
DE NOTRE FORFAIT ASSURANCE AUTO «ALL INCLUSIVE»

IL COMPREND�:

  ASSURANCE CONDUCTEUR

  ASSISTANCE PANNE 

  ASSISTANCE VOYAGE  

  PROTECTION JURIDIQUE

Vous en bénéfi ciez si vous souscrivez à un contrat Responsabilité Civile 
et à un contrat MINI ou MAXI Omnium entre le 01/10/2018 et le 31/11/2018.

POUR PLUS D’INFO OU POUR RECEVOIR UNE OFFRE SANS ENGAGEMENT:
Appelez-nous gratuitement au 0800/49 490 ou surfez sur www.actela�  nity.be/fgtb/actionACTION TEMPORAIRE !

Actela�  nity est une dénomination commerciale d’un produit d’Actel – marque de P&V Assurances scrl – Entreprise d’assurances agrééesous le code 0058 – Rue Royale 151, 1210 Bruxelles. Ce document est un 
document publicitaire qui contient de l’information générale sur l’assurance auto Actela�  nity, développée par P&V Assurances, et qui est soumise au droit belge. L’assurance Actela�  nity fait l’objet d’exclusions, 
de limitations et de conditions applicables au risque assuré. Nous vous invitons donc à lire attentivement les conditions générales applicables à ce produit avant de le souscrire. Elles sont à votre disposition via le 
site internet www.actela�  nity.be/cgauto ou sur simple demande auprès d’un conseiller de notre contact center. Le contrat d’assurance est conclu pour une durée d’un an avec possibilité de reconduction 
tacite. En cas de plainte éventuelle, vous pouvez contacter un conseiller de notre contact center au 0800/49 490, votre interlocuteur privilégié pour toutes vos questions. Il fera tout son possible pour vous aider 
au mieux. Vous pouvez aussi prendre directement contact avec notre service Gestion des Plaintes qui examinera votre plainte ou remarque avec la plus grande attention. Nous concilierons au mieux les di� érentes 
parties et essayerons de trouver une solution. Vous pouvez nous contacter par lettre (Gestion des Plaintes, Rue Royale 151, 1210 Bruxelles), par email plainte@actel.be ou par téléphone au 02/250.90.60. Si la 
solution proposée ne vous convient pas, vous pouvez vous adresser au service Ombudsman des Assurances (Square de Meeûs 35 à 1000 Bruxelles) par téléphone 02 547 58 71 ou par mail info@ombudsman.as.
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> ÉDITO

L e mouvement des gilets jaunes aura 
un peu surpris tout le monde par sa 
spontanéité et son ampleur. Mais 

sur ses causes, il n’y a rien d’étonnant. Si 
l’explosion inattendue de ce mécontente-
ment se focalise sur le prix du diesel, c’est 
que les pleins de 70 ou 80 € quatre fois 
par mois rien que pour aller bosser font 
apparaître plus clairement le trou dans le 
porte-monnaie que les accises sur le tabac 
ou l’alcool. Et puis il y a l’effet cumulatif : 
l’électricité, le gaz, le mazout de chauffage 
qui augmentent aussi. Même pour ceux qui 
ont un salaire plus ou moins convenable, 
les fi ns de mois deviennent diffi ciles. Tax 
shift ou pas.

Un problème de salaires
Ce n’est pas en ânonnant «  jobs, jobs, jobs » 
qu’on masque une réalité que nous dénon-
çons depuis des mois et des années : il y a 
un problème de pouvoir d’achat. Il y a un 
problème avec les salaires. 

Avec le saut d’index et le verrouillage de 
l’évolution des salaires, le gouvernement et 
le patronat ont voulu mettre un couvercle 
sur la marmite. Ils ont imaginé qu’un tax 
shift dont les entreprises sont les premières 
bénéfi ciaires ferait passer la pilule de la mo-
dération salariale. Que l’augmentation des 
heures supplémentaires pour arrondir les 
fi ns de mois servirait de soupape. Qu’il suffi -
rait d’introduire les fl exi-jobs pour résoudre 
les problèmes budgétaires de ceux qui ne 
gagnent pas assez. Dussent-ils sacrifi er leur 
vie de famille. 
On ne s’étonnera pas aujourd’hui que le 
couvercle saute. Quand on passe 11 ou 12 

heures de porte à porte hors de chez soi 
pour bosser, on n’a pas envie de jouer les 
prolongations et on pense que le salaire 
doit suffi re à payer tout ce qu’il faut payer 
sans devoir aller quémander des chèques 
mazout au CPAS ou servir au café du coin 
jusqu’à pas d’heure. 

Un problème de démocratie
On ne s’étonnera pas non plus que ce mou-
vement dit « citoyen » ait éclaté en dehors 
de nos structures. C’est que le couvercle 
a aussi été mis sur le dialogue social. Les 
organisations syndicales qui représentent 
ensemble plus de 3,5 millions de travail-
leurs ne sont pas écoutées. Ou alors on 
les écoute poliment mais on ne tient pas 
compte de leur avis. Et même si des accords 
sont conclus avec les employeurs, le gou-
vernement n’en fait quand même qu’à sa 
tête. On l’a vu avec les salaires, avec les 
prépensions, avec les pensions, avec les 
métiers pénibles, etc. 

Le gouvernement et les partis qui le com-
posent font tout pour affaiblir l’action 
syndicale. Ils essaient par tous les moyens 
de briser le droit de grève. Ils annoncent 
leur intention de mettre au pas les syndi-
cats. Il criminalisent nos actions pourtant 
pacifi ques… On dénigre nos manifesta-
tions et on méprise ceux qui s’y rendent 
comme si la démocratie ne pouvait s’ex-
primer que par les urnes et qu’une fois 
tous les 5 ans. 
A force d’ignorer les avis du  monde du tra-
vail, le gouvernement devait s’attendre à 
un retour de manivelle. On ne s’étonnera 
donc pas que la contestation prenne d’autres 

formes et que là aussi le couvercle saute. 
C’est qu’il y a un problème aussi avec le 
fonctionnement de notre démocratie et la 
représentation politique.

Alors, les gilets jaunes ont-ils raison ? De 
s’indigner et de se révolter : oui, sans aucun 
doute même s’il y a peut-être à redire sur la 
forme et sur le fond. Sur la forme : ce n’est 
pas nous qui mettrions le feu à un camion-
citerne. Il y a des limites à la contestation 
qu’il ne faut pas dépasser. 

Un problème politique
Sur le fond, surtout en plein sommet cli-
mat de lutte contre le réchauffement cli-
matique et après le Diesel-Gate, on ne peut 
pas décemment reprocher au politique de 
vouloir réduire les effets néfastes pour la 
santé et pour la planète de l’usage des car-
burants fossiles et du diesel en particulier. 
A condition que ce ne soit pas un prétexte 
environnemental pour remplir les caisses 
de l’Etat et ne rien faire d’autre part pour 
faciliter la mobilité ou compenser le manque 
à gagner pour les ménages qui n’ont pas 
le choix du moyen de transport. Trois ans 
après la signature de l’accord de Paris, les 
promesses enthousiastes n’ont toujours 
pas été tenues. La Belgique, par manque 
d’ambition et de courage politique et faute 
d’une bonne coopération, a même réussi ces 
dernières années à augmenter nos émis-
sions de CO2!

Un problème global
Alors, réclamer une baisse des prix du diesel 
n’est pas réaliste. Ce qui l’est par contre, c’est 
de réclamer une hausse des salaires pour 

ceux qui travaillent. Une meilleure indem-
nisation de leurs frais de déplacement. Un 
ajustement des allocations sociales pour 
ceux qui n’ont pas de travail ou ne peuvent 
plus travailler. Une baisse de la TVA à 6 % 
sur l’électricité.
Ce qui est réaliste, c’est de réclamer une 
politique fi scale qui ne pèse pas essentielle-
ment sur le travail et la consommation. On 
ne peut pas continuer à alléger la fi scalité 
sur le capital au nom de la compétitivité des 
entreprises et faire peser sur les épaules les 
plus faibles tout le poids de l’impôt et de la 
sécurité sociale.
Ce qui est juste, c’est de réclamer une poli-
tique de mobilité volontariste. Que l’on inves-
tisse dans les transports publics au lieu d’y 
faire des économies budgétaires drastiques 
au détriment du service aux usagers. 
Ce qui est indispensable, pour l’avenir de nos 
enfants et la survie de la planète, c’est que 
l’on s’attèle sérieusement au défi  climatique. 
Que les entreprises jouent correctement le 
jeu de la transition énergétique sans casse 
sociale. 

Gilets jaunes et COP24
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